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NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE 4 d) DE L'ACCORD

Suède

La délégation de la Suède a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après, datée du
27 décembre 1995.

_______________

Le gouvernement suédois a l'honneur de notifier au Conseil des ADPIC les accords internationaux
ci-après conformément à la deuxième phrase du paragraphe d) de l'article 4 de l'Accord sur les aspects
des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce:

- Accord entre le Royaume de Suède et l'Union des Républiques socialistes soviétiques
sur la protection mutuelle du droit d'auteur;

- Convention internationale pour la protection des obtentions végétales du
2 décembre 1961, révisée le 10 novembre 1972 et le 23 octobre 1978.1

1Le texte de ces accords est disponible au Secrétariat de l'OMC où les délégations intéressées peuvent le
consulter.




